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REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

RAPPORT N° 28 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

REUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 16 Décembre 2016 

  

SOUS LA PRESIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

  

RAPPORTEUR(S) : MME SABINE BERNASCONI  
 

 
OBJET 

Soutien à l'économie culturelle et aux artistes - Propositions d'acquisition d'oeuvres 
d'art dans le cadre de l'opération Voeux d'artistes 

 

Direction Générale Adjointe du cadre de vie 
Direction de la Culture 

0491132656 
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I. RAPPEL DES DECISIONS ANTERIEURES 
 
• Par délibération du 25 mars 2016 lors de sa session budgétaire, le Conseil 

départemental des Bouches-du-Rhône a présenté son budget primitif pour 
l’exercice 2016. 

 
 
II. OBJET DU PRESENT RAPPORT 
 
2.1 - Dispositif 
 
Dans le cadre de sa politique culturelle, le Conseil départemental procède à des 
acquisitions de biens culturels, dans le triple objectif de : 
- créer une collection d’œuvres d’art appartenant au Département, 
- soutenir les artistes et aider les structures, 
- proposer à un large public des œuvres d’art ou des ouvrages présentant un 

intérêt culturel exceptionnel. 
 
Aussi, il vous est proposé de procéder aux achats suivants dans le cadre de la 
manifestation organisée par l’association Vœux d’artistes : 
- un dessin de Montagnier de format 50 X 50 cm au prix de 800 €, 
- 26 œuvres de formats différents de l’artiste MUSCHKA :  
 6 formats 35 X 35 cm à 150€ l’unité, soit un total de 900€ 
 9 formats 10 X 10 cm à 50€ l’unité, soit un total de 450€ 
 5 formats 20 X 20 cm à 120€ l’unité, soit un total de 600€ 
 6 formats 18 X 18 cm à 80 € l’unité, soit un total de 480€ 
 soit un montant global de 2430€, ramené forfaitairement à 2400€ 
- quatre œuvres de l’artiste Herreman de format 20X20cm au prix unitaire de 115€, 
encadrées ensemble en carré pour ne former qu’un seul tableau, soit un montant 
total de 460€. 
- trois œuvres de l’artiste Audat de format 20 X20cm au prix unitaire de 115 €, 
encadrées ensemble en triptyque, soit un montant total de 345€. 
- trois œuvres de l’artiste Pépin de format 20X20cm au prix unitaire de 115 €, 
encadrées ensemble en triptyque, soit un montant total de 345€. 
 
L’ensemble de ces achats s’élève à 4 350€. 
 

 
 

2.2 - Vœux d’Artistes PACA 
 
L’association à but non lucratif Vœux d’Artistes a été fondée en 1993 avec un triple 
objectif qui est celui de permettre :  
- aux services des hôpitaux d'enfants spécialisés en hématologie et oncologie 

pédiatriques de faire avancer la recherche médicale sur les cancers et 
leucémies de l'enfant et d’améliorer leurs conditions d'hospitalisation,  
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- à un nouveau public de passer du statut « d'amateur d'art » à celui de 
« collectionneur », grâce à une politique de prix très bas donnant accès à des 
signatures d'artistes contemporains, 

- à de nombreux artistes dont la notoriété n'a pas encore rejoint le talent, de voir 
leurs œuvres présentées à côté de celles d'artistes qui ont déjà connu le 
succès et aux mêmes conditions. 

 
La vingt-quatrième édition de la manifestation « VŒUX D’ARTISTES » propose  
pendant 10 jours, les œuvres de 100 artistes au même format (20x20) au prix unique 
de 115 euros au profit des enfants hospitalisés dans les services d’oncologie 
pédiatrique et d’hémato-oncologie. 
 Certaines pièces uniques de grand format sont également vendues au bénéfice de 
Vœux d’Artistes. 
 
La totalité du produit net de cette manifestation est versée aux services hématologie 
et oncologie pédiatriques des hôpitaux pour enfants de chaque ville concernée 
 
 
Le Conseil départemental se porterait acquéreur de trente-sept œuvres réalisées par 
les artistes suivants, d’un montant total de 4 350€ : 
 

Format Titre de l’œuvre Technique Prix unitaire Montant 

26 œuvres de formats différents de l’artiste MUSHKA 

6 formats 35 X 
35 cm 

Sans nom 
Huile sur 

contreplaqué 
vernis 

150€ 900€ 

9 formats 10 X 
10 cm 50€ 450€ 

5 formats 20 X 
20 cm 120€ 600€ 

6 formats 18 X 
18 cm 

80 € 480€ 

TOTAL 2430€, ramenés forfaitairement à 2400€ 
 

Format Titre de l’œuvre Technique Prix unitaire 

4 œuvres de l’artiste Herreman encadrées ensemble pour former une œuvre carrée 

format 20X20cm Icone 0   

Technique 
mixte (pailles 

tressées) 

115€ 

format 20X20cm Icone 4 115€ 

format 20X20cm Icone 11 115€ 

format 20X20cm Icone 12 115€ 

TOTAL 460€ 
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Format Titre de l’œuvre Technique Montant 

3 œuvres d’Audat encadrées ensemble pour former un triptyque 

format 20 X 20 cm Bleu 

Technique mixte 

115 € 

format 20 X 20 cm Blanc 115 € 

format 20 X 20 cm Rouge 115 € 

TOTAL 345€ 
 

Format Titre de l’œuvre Technique Montant 

3 œuvres de Pépin encadrées ensemble pour former un triptyque 

format 20 X 20 cm En Vaux 

Huile sur contreplaqué 

115 € 

format 20 X 20 cm Coquelicots 115 € 

format 20 X 20 cm Cap Canaille 115 € 

TOTAL 345€ 
 
 
 

Format Titre de l’œuvre Technique Montant 

1 dessin de Montagnier 

format 50 X 50 cm 
 

Just color 9952 1/6 
 

Photographie 800 € 

TOTAL 800€ 
 
L’ensemble de ces achats s’élève à 4 350€. 
 
III. INCIDENCES FINANCIERES 
 
Le présent rapport propose donc d’engager les crédits nécessaires à l’acquisition 
d’œuvres d’art, crédits répartis comme indiqué dans le tableau récapitulatif suivant : 
 
 

N°Programme Libellé Imputation Montant 

10387 Acquisition d’œuvres 21-314-216 4 350 € 
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La dépense correspondant aux frais d’adhésion à l’association Vœux d’artistes, soit 
30 €, a déjà été votée par délibération n°82 du 25 mars 2016 et sera engagée sur les 
crédits suivants dont la dotation est suffisante : 

 

Adhésion N°Programme Libellé Imputation Montant 

Unité de 
Direction 10283 

Participations 
culturelles 
diverses 

011-311-6281 30 € 

 
 
IV. PROPOSITIONS 

Sur proposition de Madame la déléguée à la Culture et au bénéfice des 
considérations qui précèdent, je vous serais obligée de bien vouloir prendre la 
délibération suivante. 
 
 

Signé 
La Présidente du Conseil Départemental 

 

Martine VASSAL 
 
 
 


